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Direction interdépartementale des routes Nord

• décision du 02 janvier 2023 portant délégation de signature à ses collaborateurs en matière
indemnitaire

• arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 portant délégation de signature aux collaborateurs de la
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Nord
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Arrêté préfectoral du 2 janvier 2023

accordant la médaille d’honneur du travail
de l’arrondissement de Cambrai

Promotion du 1er janvier 2023

Toute demande relative à cet arrêté doit être adressée par messagerie à
l'adresse suivante :

sp-medailles-cambrai@nord.gouv.fr

ou par courrier à
Sous-préfecture de Cambrai
Bureau du cabinet des sécurités
Pôle représentation de l’État
Services des distinctions honorifiques
3, place Fénelon
59407 Cambrai




































